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Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de
la cohésion des territoires, chargé des transports, sur la politique française du développement du vélo en milieu
rural. D'ici 2030, il est prévu de passer la part modale du vélo de 3 % à 12 %. L'utilisation du vélo réduit fortement
les émissions de gaz à effet de serre, les particules fines, mais aussi le bruit, grand oublié parmi les facteurs
aggravants du stress ou des maladies psychiques. Enfin, la pratique des mobilités actives, que ce soit la marche ou
la pratique du vélo, permet de réduire les risques de maladie cardio-vasculaire. En moyenne, dans la Drôme, plus de
80 % des trajets sont réalisés en voiture et sur l'ensemble du territoire national 93 % des automobilistes sont seuls
ou seules dans leur véhicule alors qu'un trajet sur deux fait moins de 5 km. Le vélo doit devenir une véritable
alternative à la voiture, surtout à l'heure où les engagements pris par les États mettent au mieux le monde sur une
trajectoire de +2,4 °C et où le prix de l'essence ne cesse de frôler la barre des 2 euros. Dans la Drôme, les
infrastructures sécurisées font défaut ou, quand elles existent sont des bandes multifonctionnelles, peu à peu
transformées en bandes cyclables, qui poussent les cycliste à circuler à coté de véhicules roulant entre 80 km/h et
120 km/h sur les tronçons les plus larges et rectilignes ou des aménagements de type « voie verte » (comme la via
Rhona, la VéloDrôme) qui attirent surtout les cyclotouristes pour le loisir et empruntent des itinéraires bucoliques
souvent indirects. Les territoires ruraux sont les laissés-pour-compte en ce qui concerne les investissements pour
encourager les déplacements à vélo alors que dans les grandes villes les collectivités favorisent la mobilité douce
par le biais de grands projets. De plus, dans le département de la Drôme, les choix réalisés récemment dans
plusieurs villages ont été de considérer, lors des rénovations de traversées de villages, que l'installation d'une zone
30 suffit à remplir les obligations de l'article L. 228-2 du code de l'environnement. Or l'arrêt de la cour
administrative d'appel de Douai a déclaré le 16 mars 2021 (n° 20DA00786), que la zone 30 ne fait pas partie des
aménagements cyclables à proprement parler. Aussi, afin de favoriser le déploiement d'infrastructures cyclables en
territoire rural, Mme la députée interroge le Gouvernement sur l'interprétation de cet article et des suites données à
cette jurisprudence. Enfin, Mme la députée souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement sur la qualité des
aménagements cyclables hors agglomération, sur des routes où la vitesse n'est pas limitée à 50 km/h voire 30 km/h
comme en ville. En effet, il apparaît important de cadrer réglementairement les choix des gestionnaires de voirie
afin qu'ils priorisent la réalisation de pistes cyclables indépendantes du trafic routier à tout autre aménagement non
sécurisé.
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